
 

 
 

 

 

Tournée de collecte des déchets ménagers  

de la Fête de Pâques 

 Lundi 2 avril 2018 
 

 

 

 

Commune d’HONDSCHOOTE 

 

Au titre de l’année 2018, le comité syndical du S.M. SIROM Flandre Nord a décidé de maintenir 

la collecte des déchets ménagers lors des jours fériés. Par conséquent, les ordures ménagères, pour 

le Centre, les ordures ménagères et déchets d’emballages, pour les Ecarts, seront collectés le lundi 

2 avril 2018 (Fête de Pâques), dès 6 H 00, sans incidence sur les jours de collectes ultérieurs. 

 

 

Communes de ARNEKE - BROUCKERQUE - WATTEN  

 

Au titre de l’année 2018, le comité syndical du S.M. SIROM Flandre Nord a décidé de maintenir 

la collecte des déchets ménagers lors des jours fériés. Par conséquent, les ordures ménagères et 

déchets d’emballages seront collectés le lundi 2 avril 2018 (Fête de Pâques), dès 6 H 00, sans 

incidence sur les jours de collectes ultérieurs. 

 

 

Communes de BERTHEN - BIERNE - BOESCHEPE - HERZEELE - SOCX  

WINNEZEELE 

 

Au titre de l’année 2018, le comité syndical du S.M. SIROM Flandre Nord a décidé de maintenir 

la collecte des déchets ménagers lors des jours fériés. Par conséquent, les ordures ménagères et 

déchets d’emballages seront collectés le lundi 2 avril 2018 (Fête de Pâques), dès 12 H 30, sans 

incidence sur les jours de collectes ultérieurs. 

 


